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soins constants, des ménagements inimaginables,
et un rien suffit parfois à le briser à tout jamais.

Le ténor ne doit se livrer à aucun excès s'il
veut conserver dans sa fraîcheur cet organe
fragile, dont la susceptibilité est extrême et qu'un
simple rhume suffirait parfois à détruire. La
plupart des ténors s'abstiennent scrupuleusement
de fumer. Rubini, l'ancien favori des habitués du
théâtre italien, hésitait à manger selon son appétit

et pour rien au monde ne serait sorti, un jour
de représentation, pour autre chose que pour se
rendre au théâtre. Naudin pesait avant chaque
repas la quantité d'aliments qui lui était permise
par son médecin. Lazzari se contentait pour son
déjeûner d'œufs crus et d'une tasse de lait.

Les ténors savent, il est vrai, se faire payer ces

privations par les directeurs de théâtre. Aujourd'hui,

un bon ténor gagne en moyenne chaque
année, de 60,000 à 150,000 francs. Roger toucha
pendant longtemps à l'Opéra 80,000 francs par
an. Naudin, engagé spécialement à ce théâtre
pour y jouer VAfricaine, d'après une clause
formelle du testament de Meyerbeer avait un traitement

annuel de 110,000 francs. De nos jours, les
impresarios américains ont encore dépassé ces
chiffres. Si l'on suppute ce que ces messieurs les
ténors peuvent encore gagner en allant faire des
tournées à l'étranger, pendant les deux ou trois
mois de congé qu'ils prennent annuellement, on
arrive à un chiffre fort respectable. Mais c'est
plus que jamais l'occasion de se demander si

l'argent peut suffire à faire le bonheur.
Duprez, comme ses collègues, que nous citions

tout à l'heure, s'était astreint aux précautions les
plus inouïes pour conserver sa voix. Il suivait
scrupuleusement les ordonnances de son médecin,

qui le venait visiter chaque jour. Le temps
n'enraye malheureusement pas son oeuvre de
destruction pour les ténors, fussent-ils célèbres.
La voix était depuis longtemps disparue. Mais
comme tout effort n'est jamais complètement
perdu, Duprez aura eu la satisfaction de vivre
jusqu'à quatre-vingt-dix ans sans la moindre infirmité

avec la consolation des heures de gloire
pour rompre la monotonie des jours de vieillesse,
loin des feux étincelants de la rampe et des ap-
plaudissemets enthousiastes qu'il aimait tant.

Maurice Cabs.

Les Lieds de France
d'alfred bruneau

M. E. Jaques-Dalcroze a donné jeudi dernier au
théâtre du Sapajou une intéressante causerie sur
les « Lieds de France », d'Alfred Bruneau, suivie
d'une audition de la série complète des pièces du
recueil. D'une naïveté voulue, mais qui ne parait
jamais cherchée, ces lieds sont construits sur le
modèle de chants populaires, et leurs mélodies
inspirées, franches, originalement rythmées, d'un
tour bien gaulois, sont soulignées plus qu'accompagnées

par des harmonies très nouvelles où
s'affirme d'une manière remarquable la personnalité

de l'auteur du Rêve. Les poèmes, dus à la

plume de Catulle Mendès, présentent le plus
curieux alliage de simplicité et de raffinement, de
bonne flanquette et de recherche artistique, de

crânerie et de sous-entendu. Ils sont écrits en

prose rythmée, avec des assonnances régulières,
et coupés pour la plupart par de petites
parenthèses-refrains dont l'apparition périodique favorise

singulièrement la carrure de la phrase musicale.

Nous citerons parmi les jolies pièces du
volume YHeureux vagabond, qu'a mis
remarquablement en valeur l'excellent artiste, M. John
Saxod.

— Je m'en vais par les chemins, lirelin, et la

plaine. Dans mon sac j'ai du pain blanc, lirelan,
et trois écus dans ma poche; j'ai dans mon cœur
fleuri (chante, rossignol, chante si je ris!), j'ai
dans mon cœur joli, lireli, ma mie!

* *

Un pauvre sur le chemin, lirelin, un pauvre
homme m'a demandé mon pain blanc, lirelan.
« Pauvre, prends toute la miche! J'ai dans mon
cœur fleuri (chante, rossignol, chante si je ris
j'ai dans mon cœur joli, lireli, ma mie! »

+

Un voleur sur le chemin, lirelin, dans ma poche,
m'a volé mes trois écus, lirelu. — « Voleur,
prends la poche aussi. J'ai dans mon cœur fleuri
(chante, rossignol, chante si je ris!), j'ai dans
mon cœur joli, lireli, ma mie! »

Je m'en vais mourir de faim, lirelin, dans la
plaine. Plus de pain blanc ni d'écus, lirelu. Mais

qu'importe si, toujours, j'ai dans mon cœur pieu-
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rant (chante, rossignol, chante en soupirant!), j'ai
dans mon cœur mourant, lirelan, ma mie

L'utilisation dans la musique symphonique et
théâtrale de la mélodie populaire, parait à M. Ja-

ques-Dalcroze le seul moyen de rénover heureusement

les formes artistiques en France, où la
mélodie franckiste a déjà trouvé trop d'intelligents
pasticheurs, si bien qu'elle devient aussi banale

que les clichés de Rossini, Gounod et Massenet.
L'école russe a puisé sa technique admirable et
son originalité de coloris dans l'étude et
l'assimilation des procédés de Berlioz; mais elle a su

rester elle-même en faisant servir ces procédés à

l'expression d'idées jaillissant du sol même. C'est
ce que n'ont pas fait certains compositeurs français

qui empruntèrent à Wagner non seulement
la forme mais aussi le fonds, et dont les œuvres,
d'essence et de structure foncièrement
allemandes, ne peuvent guère contribuer à répandre
dans les publics musicaux la croyance à une
école française.

Lalo, dans son Roi d'Ys, a l'un des premiers,
après le long interrègne des mélodies italienne et
allemande, affirmé la vitalité d'une mélodie
gauloise et, dans le domaine delà symphonie,"Vincent
d'Indy, avec sa fantaisie sur un thème cévenol et
son admirable symphonie avec piano, a ouvert 1

voie aux jeunes, qui ont tout à gagner à, traiter
musicalement des idées issues de l'âme du peuple,

parce que ces idées, plus directement accessibles

à un public de même origine, lui serviront
de fils conducteurs au milieu des enchevêtre-
mentspolyphoniques,des recherches harmoniques
et des combinaisons orchestrales et, — s'imposant
plus fortement à son esprit que des idées
mélodiques d'origine étrangère,— lui laisseront toute la
liberté d'analyse nécessaire pour apprécier sainement

les développements symphoniques.
Amené à parler incidemment ainsi des chansons

populaires, M. Jaques-Dalcroze a cité les
intéressantes restitutions de MM. Bourgault-Du-
coudray et Julien Tiersot, et a insisté plus
particulièrement sur les remarquables harmonisations
de chants normands de M. Edouard Moullé.

Intelligemment présentés au public par un
conférencier connafssant à fond son sujet et le
traitant con amove, bien chantés par les
interprètes, les « Lieds de France » ont obtenu l'autre
soir un très grand succès et nous espérons les
réentendre cet hiver dans nos concerts, ainsi
que des fragments plus importants de l'œuvre
déjà considé- rable de M. Alfred Bruneau.

H. S.

Notre enquête
SUR

LA RESPIRATION DANS LE CHANT

(Suite)

La plupart des lettres que nous avons reçues
dernièrement ne renfermant pas de renseignements

nouveaux intéressants sur la question,
nous ne jugeons pas nécessaire de les publier.
Cependant, nous ferons paraître dans le prochain
numéro l'importante et judicieuse réponse de
M. le Dr Garnault de Paris, — dont le récent
volume La Voix parlée et chantée fait autorité
en la matière — qui nous est parvenue trop tard
pour que nous puissions l'insérer dans le numéro
de ce jour.

C H R O NI Q_U E

5FôSbC»ENÈVE. — Tardivement et bien après
A\p!=R Q tous nos confrères, nous venons

parler des trois séances de musique

de chambre suisse données par MM. W.
et A. Rehberg, Pahnke, Sommer, A. Kling et
Mondait, dans la salle du Conservatoire. Il nous
a paru plus intéressant, pour une publication
bimensuelle, d'attendre la fin de la série afin d'avoir
sur cette originale entreprise une impression
d'ensemble. Cette impression est en somme
excellente et tel semble avoir été l'avis du public
nombreux qui, trois jeudis de suite, a rempli la
salle. 11 faut se réjouir de cette toute récente
recrudescence d'intérêt pour notre musique
nationale. Qu'on ne reproche pas inconsidérément
à la Gazette un chauvinisme aveugle. Ce que
nous désirons, c'est voir de plus en plus le
public musical de la Suisse romande arriver à la
conscience de ce fait qu'il existe des musiciens
parmi nos nationaux ; c'est de voir ces musiciens
de plus en plus soumis à la libre et impartiale
appréciation des connaisseurs; c'est enfin devoir
encourager des efforts sincères et persévérants.
11 est certain que plusieurs des musiciens joués
dans ces récentes séances pourraient se passer
sans inconvénient pour leur gloire d'une
consécration de leur talent par la Suisse romande,
cette consécration leur ayant été accordée par
l'étranger en un temps où leurs noms nous
étaient encore à peu près inconnus. Mais c'est
réhabiliter tardivement le public genevois que de
faire cesser, en ce qui concerne ces artistes, une
ignorance inavouable, et si M. W. Rehberg a mis
au programme des noms comme Götz, Huber et
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